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Remarque générale : l’écriture de ce plan de gestion est basée sur un 

diagnostic écologique incomplet. En effet, aucune étude  

entomologique, chiroptère et relevés phytosociologiques n’a été 

réalisée. Cependant, ce site possède un potentiel d’accueil fort. De 

plus, le choix des mesures de gestion vient de la commission 

environnement de la communauté de communes de Gâtine et de 

Choisilles. Par conséquent, si les mesures de gestion proposées ne 

sont pas toujours optimums écologiquement, elles s’intègrent dans 

un cadre socio-économique local.  
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Partie 1 : Informations générales sur les Espaces Naturels 

Sensibles (ENS) 

1. Les ENS en France  

En France, il existe un maillage complexe d’outils permettant de gérer des aires protégées. Celles-ci 

sont classées en quatre grandes catégories de protections : règlementaire, conventionnelle, par 

maîtrise foncière et au titre d’accord international. Parmi les outils de maîtrise foncière, se trouve la 

politique des Espaces Naturels Sensibles (ENS). Créée le 18 juillet 1985, par l’Article L142-2 du Code 

de l’urbanisme, elle permet au département d’aménager des espaces naturels dans le but de 

conserver et de valoriser des sites d’une importance écologique forte. Ainsi,  le Conseil 

Départemental (CD) dispose de deux outils pour l’aider dans cette démarche : un droit juridique 

(droit de préemption) et un droit financier (une partie de la taxe d’aménagement est destinée au 

ENS) (l’Article L142-2 2013). Cette taxe permet notamment l'acquisition foncière de futurs sites 

classés, mais aussi la gestion, l’entretien, la sécurisation et l’aménagement des ENS pour le public. 

D’après la charte des ENS, il n’existe pas de définition règlementaire des ENS. Ils sont  définis par 

chaque conseil départemental.  Cependant, ils sont caractérisés par : la présence d’un fort intérêt 

biologique et/ou écologique, une menace et/ou une fragilité et la mise en place de gestion ayant 

pour but la préservation du site naturel (Assemblée des Départements de France 2006). 

2. Les ENS d’Indre et Loire  

Le CD d’Indre-et-Loire défini ses ENS comme des territoires délimités d’intérêt écologique majeur 

reconnu ou à fort potentiel écologique, classés par délibérations. Ces sites répondent à un double 

enjeu de préservation de la biodiversité et d’accueil du public. Les ENS sont de haute valeur 

écologique et comprennent des espèces et habitats remarquables, voire protégés, et s’inscrivent le 

plus souvent dans un paysage caractéristique. Le Conseil départemental d’Indre-et-Loire agit en 

faveur de la préservation du patrimoine naturel de la Touraine via sa politique de préservation des « 

Espaces naturels sensibles ». Elle a été mise en place dès 1979, d’abord intitulée politique « Espaces 

verts » jusqu’en 1985. 

Dans le but de renforcer et de réactualiser sa stratégie de protection et de valorisation du patrimoine 

naturel d’Indre et Loire, le CD a mis en place un schéma départemental des Espaces Naturels 
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Sensibles pour les 10 prochaines années (2013 – 2022). Ce document présente les 7 axes définissant 

la politique des ENS en Indre et Loire :  

1. Proposer une politique complémentaire aux autres dispositifs en faveur de la biodiversité ; 

2. Améliorer la connaissance du patrimoine naturel de la Touraine ; 

3. Redéfinir la politique de classement des sites ; 

4. Gérer les sites dans la durée et la concertation ; 

5. Accueillir tous les publics ; 

6. Promouvoir l’éducation à l’environnement ; 

7. Piloter, évaluer et porter à connaissance les ENS. 

 

Actuellement, 46 sites départementaux sont classés en ENS (environ 1 500 ha) dont 15 

appartiennent au CD (1 078 ha), 28 aux communes (430 ha) et 2 (212 ha) aux inter-communautés. La 

carte présentée en annexe 1 localise les ENS d’Indre et Loire.  

3. ENS des « Rouchoux » 

Les collectivités territoriales, qui ont la volonté de s’investir dans l’aménagement de leur territoire 

afin de protéger la biodiversité et leurs paysages remarquables, ont la possibilité de  développer la 

politique d’ENS. Le CD peut les aider dans l'acquisition de site grâce à leur droit de préemption, de 

façon financière via la taxe d’aménagement et classer la zone en ENS. Cependant, les collectivités 

territoriales restent les propriétaires du site et en définissent seules la gestion. 

C’est le cas dans cette étude : la Communauté de Communes de Gâtine et Choisilles (CCGC) est 

propriétaire de l’ENS des “Rouchoux”  sur la commune de Semblançay (37). La CCGC a acquis le site 

des “Rouchoux” en 2000, avec la volonté d’ouvrir au public un espace représentatif des milieux 

remarquables de la région. Le CD d’Indre et Loire a participé à l’achat de cet espace et l’a classé en 

ENS. Par la suite de nombreux inventaires naturalistes ont été réalisés. L’inventaire floristique révèle 

notamment la présence d’orchidées rares dans la région (Neotinea ustulata et Anacamptis laxiflora) 

(Botté 2001). Cette découverte et le bon état écologique de la zone humide permettent à la Direction 

Régionale de l’environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) d’Indre-et-Loire de la 

classer en Zone Naturelle d'Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I (figure 3). 

En 2005, un premier plan de gestion (2005-2010) est proposé. Cependant, la priorité de la 

communauté de communes a évolué et ce plan de gestion n’est pas mis en place. En 2014, le CD 

d’Indre et Loire alerte la CCGC sur les conséquences d’une mauvaise gestion de l’ENS. Cette année, la 

CCGC a souhaité coécrire avec l'appui du CD d’Indre et Loire le plan de gestion de cet ENS des 

“Rouchoux”.   
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Le plan de gestion d’un site naturel est un outil permettant de définir les qualités écologiques et les 

facteurs socio-économiques, de programmer les actions sur le site et de contrôler les mesures 

établies de manière objective et transparente. Les actions planifiées dans le plan de gestion 

possèdent une légitimité durant cinq ans. Le schéma de construction de ce document de gestion 

s'appuie sur trois grandes parties : le diagnostic, la programmation de gestion et l'évaluation.  

Le plan de gestion 2016 - 2020 est composé de quatre parties principales : l’évaluation des mesures 

de gestion planifiées et mises en place durant le plan de gestion de 2005-2010, le diagnostic 

écologique et socio-économique, les actions de gestion et les propositions d’évaluation des actions 

proposées dans ce plan de gestion.  

Partie 2 : Bilan technique et financier du plan de gestion 

2005-2010 

L’étude des actions antérieures réalisées sur le site permet de comprendre les problématiques de 

gestion, les limites et d’apprendre des expériences positives et négatives effectuées. 

1. Bilan technique 

1.1. Enjeux du plan de gestion   

Le plan de gestion de 2005-2010 définissait quatre objectifs de gestion à long terme pour l’Espace 

Naturel Sensible (ENS) des Rouchoux. Ces objectifs ont été définis en accord avec le diagnostic 

écologique du site réalisé en 2005 et la politique globale de la Communauté de communes de Gâtine 

et Choisilles sur les ENS. Ces objectifs de gestion à long terme étaient : 

Ø E1 : Préserver, restaurer et améliorer la biodiversité des différents milieux. 

Ø E2 : Pérenniser le bon fonctionnement hydraulique de la zone humide. 

Ø E3 : Équilibrer le niveau de fréquentation et s’assurer de la compatibilité des usages entre 

eux avec les objectifs liés aux milieux. 

Ø E4 : Valoriser le site du point de vue touristique et pédagogique. 

 

Dans le but de compléter ces objectifs théoriques à long terme, 4 objectifs pratiques ont été 

proposés : 
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43%

21%

36%

Figure 1: répartition de chaque action dans les 
différentes sous parties : GH,U,TE

GH = 6 TE= 3 U= 5

Ø e1 : Assurer le suivi des opérations de gestion et de l’évolution des peuplements végétaux. 

Ø e2 : Renforcer les actions d’accueil et de sensibilisation du public en favorisant le partenariat 

avec des structures impliquées dans l’animation nature et l’éducation à l’environnement 

(L’Arbre Voyageur, L.P.O, Le Conservatoire Régional des Espaces Naturels). 

Ø e3 : Compléter et réactualiser les données écologiques du site par une étude entomologique 

et mycologique. 

Ø e4 : Etendre l’acquisition foncière au profit des prairies environnantes pour avoir un milieu 

naturel équilibré. 

 

1.2. Répartition des actions  

19 actions avaient été prévues dans le cadre du plan de gestion 2005-2010. Elles se répartissent de la 

manière suivante : 

Ø 14 actions de gestion, divisées en 3 sous parties : GH=Gestion des Habitats, U=action 

d’Usage, TE= Travaux Ecologiques. La figure 1 représente la répartition en pourcentage de 

chaque action programmée dans le plan de gestion 2005-2010 en fonction de leurs 

caractéristiques (GH, U, TE). 6 actions concernaient la gestion des habitats, 5 pour les actions 

d’usage et 3 pour les travaux écologiques. 

 

Ø 5 actions de suivi : la figure 2 montre la répartition en pourcentage des suivis naturalistes 

prévus dans le plan de gestion de 2005-2010. 5 sont planifiés pour les suivis de fréquence du 

public, du niveau et de la qualité de l’eau, 4 concernent le suivi piscicole, 2 le suivi floristique 

et ornithologique et 1 le suivi de batraciens et entomologique.  
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Figure 2 : Répartition du suivi prévu 
dans le plan de gestion 2005 2010

suivi fréquence du public
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Figure 3 : répartition des actions en fonction des 
différents milieux
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Prairies

Ensemble du site

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3. Répartition des actions en fonction des milieux  

Les actions sont classées en fonction de leur secteur d’actions. La figure 3 représente la répartition 

en pourcentage des différentes actions en fonction de leur localisation. 6 actions sont prévues pour 

l’étang et la zone humide, 5 pour la forêt, 2 sur l’ensemble du site et 1 action pour les prairies. 

 

 



Plan de gestion ENS Les Rouchoux 2016 - 2020 

- 9 - 
 

1.4. Bilan et analyse des actions réalisées  

Pour évaluer les actions mises en place, chaque fiche action présentée dans le plan de gestion de 

2005-2010 est classée dans l’une des trois catégories suivantes : actions totalement réalisées, actions 

partiellement réalisées et actions non réalisées. Sur le plan technique, une fiche action a été 

totalement réalisée, 9 ont été partiellement effectuées et 5 n’ont pas été faites, sur un total de 14 

fiches actions prévues. La répartition en pourcentage des actions réalisées est représentée sur la 

figure 4. Le délai et les remarques d’analyse sur les actions effectuées sont représentés dans la figure 

5. 

 

 

Figure 5: Tableau représentant la mise en œuvre des actions de Gestion des Habitats prévues dans le 
plan de gestion 2005-2010 

Code 
Actions 

Intitulé de la 
fiche action 

Opération programmée Opération réalisée 
(Oui/Non) 

Analyse 

GH 1 Gestion du 
niveau de 
l’étang  

• Colmater l’entrée 
de la buse au 
niveau de l’exutoire 
Sud-est de la digue. 

NON  

GH 2 Gestion 
piscicole de 
l’étang  

•  
• Réaliser une 

vidange de l’étang 
tous les 1 à 3 ans. 

• Contrôler la pêche. 
• Réaliser un assec  

durant 2 à 3 mois 
tous les 5 à 10 ans. 

• Réaliser un curage 
tous les 10 à 15 

PARTIELLEMENT  
 
 
 

Pas d’action 
réalisée 

 
 
 
 

 
Une entreprise a été 
sélectionnée (Varvox 
Alibrand pour un budget 
de 25 000€). Cependant 
durant les cinq années 
du plan de gestion, les 
volontés de gestion 
concernant la vidange, la 
mise en assec, le curage 

7%

64%

29%

Figure 4 : répartition des fiches actions réalisées entre 
2005 et 2010

actions totalement
réalisées

actions partiellement
réalisées

actions non réalisées
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ans. 
• Ré-empoissonner 

l’étang. 
• Ne pas introduire 

de : chaux, 
amendement, 
fertilisant, 
herbicide dans 
l’étang.  

 
Pas d’action 
réalisée 
Action réalisée 

et le rempoissonnement 
ont changés. En 
conséquent ces actions 
n’ont pas été réalisées. 
Le contrôle des 
prélèvements de 
poissons dans l’étang n’a 
pas été réalisé car la 
pêche dans l’étang est 
interdite.  

GH 3 Gestion des 
zones boisées 

 
• Débroussailler le 

sous bois. 
• Conserver des 

arbres morts. 
• Sécuriser les sous 

bois (élagage des 
branches 
présentant un 
risque, abattage 
des arbres 
dangereux). 

• Laisser le bout des 
allées proches de la 
D 959 sans 
entretien forestier. 

• Conserver les 
stations de houx. 

• Conserver les pins 
et autres arbres où 
chevreuils, biches 
et cerfs se frottent. 

• Réaliser des 
éclaircies dans le 
sous-bois. 

• Réaliser des 
éclaircies des 
ligneux placés en 
périphérie des 
mares. 

 

PARTIELLEMENT  
Pas d’action 
réalisée 
Action réalisée 
 
Action réalisée 
 
 
 
 
 
 
Action réalisée 
 
 
 
Action réalisée 
 
Action réalisée 
 
 
 
Action réalisée 
 
 
Pas d’action 
réalisée 
 

 
Toutes les allées 
accessibles aux publics 
ont été sécurisées tous 
les ans. 
 
Un plan simple de 
gestion de la forêt a été 
proposé à la CRPE en 
2008, mais la 
communauté de 
communes étant 
propriétaire du 
territoire, le CRPF a 
rejeté le dossier.  
 
Des ventes de bois après 
élagage ont été 
effectuées en 2007 et 
2008. 

GH 4 Restauration 
de la lande 

 
• Débroussailler 

manuellement les 
prunelliers présents 
dans les landes 
humides. 

• Abattage des 
bouleaux dans les 
landes humides. 

• Favoriser la 

NON  



Plan de gestion ENS Les Rouchoux 2016 - 2020 

- 11 - 
 

régénération 
naturelle de la 
lande par semis. 

GH 5 Maintenir 
l’effet de 
lisière  

 
• Débroussailler la 

zone de transition 
entre la zone 
humide et la 
prairie. 

 

PARTIELLEMENT 
Action 
partiellement 
réalisée. 

Dans la convention 
SAFER signée entre la 
communauté de 
communes et 
l’agriculteur, celui-ci 
s’est engagé à 
débroussailler les bords 
de son champ. 
Cependant cette action 
n’a pas toujours été 
effectuée. 

GH 6 Entretien et 
restauration 
de l’étang 

 
• Couper les 

branches des 
arbres au-dessus de 
l’eau et recéper les 
tiges. 

• Enlever les 
branches et 
feuillages tombés 
dans l’eau. 

• Curer l’ancien 
abreuvoir. 

• Réaliser des pentes 
douces sur les 
berges. 

 

NON  

 

Figure 5 : Tableau représentant la mise en œuvre des actions d’usage prévu dans le plan de gestion 
2005-2010 

Code 
Actions 

Institué de la fiche 
action 

Opération programmées Opération 
réalisées 

Analyse 

U 1 Aménagement d’un 
sentier de 
découverte du site 
(arboretum)  

 
• Mettre en place 

des panneaux 
d’information sur 
les espèces 
remarquables des 
différents milieux. 

• Renforcer et 
remettre au 
niveau horizontal 
la digue. 

PARTIELLEMENT 
Action réalisée 
 
 
 
 
 
Action réalisée 
partiellement  

En 2007, mise en 
place de deux 
planimètres 
(oiseaux et 
mammifères) et 
27 panneaux en 
trespa gravés. 
 
Le renforcement 
de la digue 
proposé dans le 
plan de gestion 
de 2005-2010, 
utilisait la terre 
extraite durant le 
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curage de 
l’étang. Cette 
action n’ayant 
pas été réalisée, 
le renforcement 
n’a pas pu être 
fait.  

U 2 Organisation de 
« journées nature » 

 
• Organiser et/ou 

faciliter les 
journées nature 
sur le site. 

• Communiquer sur 
le site via la 
diffusion de 
plaquettes à 
mettre à 
disposition dans 
les associations, 
les syndicats 
d’initiatives, 
chambres d’hôtes 
et mairies. 

OUI  L’association 
Arbre voyageur a 
organisé tous les 
ans jusqu’en 
2009, des 
animations 
nature sur site 
durant une 
semaine pour 
toutes les écoles 
de la 
communauté de 
communes.  
 
Une plaquette a 
été réalisée en 
2000 et 
distribuée 
conformément 
au plan de 
gestion. 

U 3 Organisation d’une 
fête de la pêche et 
d’une fête de la 
randonnée  

 
• Organiser la fête 

de la pêche. 
• Organiser la fête 

de la randonnée  

PARTIELLEMENT 
Pas d’action 
réalisée 
Action réalisée 

Une fête de la 
randonnée a été 
organisée en 
2005, mais pas 
les autres 
années. 

U 4 Activités 
pédagogiques 
autour du site  

 
• Mettre en place 

un partenariat 
entre des 
associations 
locales et la 
communauté de 
communes  

• Faire intervenir le 
Conservatoire 
Régional des 
Espaces Naturels 
pour faire des 
animations 
nature. 
 

• Effectuer un 

PARTIELLEMENT 
Action réalisée 
 
 
 
 
 
 
Pas d’action 
réalisée 
 
 
 
 
 
 
Pas d’action 
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partenariat avec 
les BTS Gestion et 
Protection des 
espaces Naturels 
(GPN) dans le but 
de faire de 
l’animation 
nature. 

réalisée 
 
 

U5 Gestion des prairies  
• Réaliser une 

fauche tardive des 
prairies. 

• Laisser une bande 
herbeuse (cette 
bande herbeuse 
peut changer tous 
les ans) 

• Effectuer une 
gestion des 
prairies sous la 
forme d’un 
pâturage extensif 
(0.7-1 Unité Gros 
Bétail). 

• Enlever les saules 
à la lisière des 
prairies. 

 

PARTIELLEMENT 
Action réalisée 
partiellement 
 
Pas d’action 
réalisée 
 
 
 
Action réalisée 
partiellement 
 
 
 
 
 
Action réalisée 
partiellement 
 

Une convention 
SAFER a été mise 
en place en 2009 
entre la 
communauté de 
communes et 
plusieurs 
agriculteurs. 
Celle-ci indique 
qu’une fauche 
tardive et une 
gestion de 
pâturage extensif 
(0.7-1 Unité Gros 
Bétail) doivent 
être réalisées. 
Cependant, les 
fauches sont 
effectuées en 
juin et non après 
le 15 juillet. De 
plus aucun 
animal ne vient 
pâturer. 

 

Figure 5: Tableau représentant la mise en œuvre des Travaux Ecologique prévu dans le plan de 
gestion 2005-2010 

Code 
Actions 

Institué de la fiche 
action 

Opération programmées Opération 
réalisées 

Analyse 

TE 1 Curage de l’étang   
• Curer l’étang et 

utiliser la vase 
extraite pour 
reconsolider la 
digue ou pour 
construire un 
merlon de (3 m de 
long et 1,5-2 m de 
hauteur) le long 
de la D959. 
 

NON Cf : GH 2 

TE 2 Entretien des • Surveiller PARTIELLEMENT Le service 
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fosses, des buses et 
des allées 

annuellement si 
les fossés ne sont 
pas encombrés. 

• Débroussailler les 
allées en tenant 
compte de la 
période de 
floraison des 
orchidées 

Action réalisée 
partiellement 
 
 
Pas d’action 
réalisée 
 

technique de la 
communauté de 
communes vérifie 
si les fossés ne 
sont pas 
encombrés. 
Cependant cette 
action n’est pas 
régulière. 

TE 3 Rajeunissement du 
milieu  

• Eclaircir le marais 
en coupant 
quelques ligneux. 

• Exporter et brûler 
les arbres et 
branches coupées 
en dehors de la 
zone humide. 

• Conserver voir 
développer la 
zone de touradons 
de molinie. 

• Conserver les 
chênes dans la 
zone 
intermédiaire 
entre la saulaie et 
les prairies. 

PARTIELLEMENT 
Pas d’action 
réalisée 
 
Pas d’action 
réalisée 
 
 
 
Pas d’action 
réalisée 
 
 
Action réalisée 
 

L’éclaircissement 
des ligneux 
n’ayant pas eu 
lieu, l’exportation 
et le brulage n’ont 
pas été possibles. 
 
Des zones de 
touradons sont 
encore présentes 
mais peu 
fréquentes.  

 

Le bilan technique des actions de suiv, montre qu’aucun des suivis prévus dans le plan de gestion 

2005-2010 n’a été fait. Le détail et les remarques sont présentés dans la figure 9. 

Figure 5 : Tableau représentant la mise en œuvre des suivis prévu dans le plan de gestion 2005-2010 
Code 
Actions 

Institué de la fiche action Opération 
programmées 

Opération 
réalisées 

Analyse 

SE 1 Suivi floristique   
• Suivi floristique 

par quadra 
avec 
l’association la 
SEPANT ou les 
BTS GPN 

NON Le dernier 
inventaire 
floristique a été 
fait en 2001 par le 
groupement des 
botanistes des 
pays du bassin de 
la Loire et de ses 
affluents. Une 
analyse des 
peuplements 
forestiers et 
proposition de 
gestion a été 
réalisée en 2003. 
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SE 2 Suivi ornithologique • Suivi 

ornithologique 
par la LPO de 
Touraine 

NON Cette action a été 
budgétisée à 
hauteur de 1000€ 
et était planifiée 
en 2006 mais n’a 
pas été réalisée.  
Le dernier 
inventaire 
ornithologique 
date de 2002. 

SE 3 Suivi batrachologique et 
entomologique 

 
• Suivi 

batrachologi-
que et 
entomologique 
tous les ans 
réalisé par la 
SEPANT et 
Entomologie 
Tourangelle de 
Ligérienne. 

NON Il n’y a jamais eu 
d’étude 
herpétologique et 
la dernière étude 
entomologique a 
été faite en 2002 
par l’Arbre 
Voyageur. Mais 
cette action a été 
budgétisée à 
hauteur de 7500€ 
et elle était 
planifiée pour 
2007. 

SE 4 Suivi de l’eau de l’étang   
• Suivi du niveau 

de l’eau. 
• Suivi de la 

qualité de 
l’eau. 

NON  

SE 5 Suivi piscicole.  
• Suivi des 

peuplements 
de poissons 
dans l’étang. 

NON  

SE 6 Suivi de fréquentation 
du site par le public. 

 
• Mettre en 

place un éco-
compteur. 

NON  

 

2.Bilan financier 

2.1.Budget prévu 

Le budget total programmé dans le plan de gestion 2005-2010, pour la gestion et conservation, les 

travaux écologiques, les actions liées aux usages et les suivis d’évaluation était de 66 665 €. En outre, 
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ce budget renseigne le financement de 29% des actions de gestion et 22% des suivis prévus. Il est 

réparti de la façon suivante : 

Ø 2% pour la gestion et la conservation 

Ø 37% pour les travaux écologiques 

Ø 47% pour les actions liées aux usages 

Ø 14% pour les suivis d’évaluation   

Les actions et suivis budgétisés sont présentés dans la figure 6.  

 

2.2 Budget dépensé  

Durant la période 2005-2010, 81 532.27 € ont été dépensés pour l’ENS les « Rouchoux ». La 

répartition des dépenses est décrite dans la figure 7: 

 

Aménagement pour l’accueil du public

Curage de l’étang

Suivi batrachologique et entomologique

Suivi ornithologique

Gestion piscicole de l’étang

Organisation de « journées-nature » …

Aménagement d’un sentier de découverte

30 215

25 000

7500

2000

1100

850

600

Figure  6 : Répartition du budget par action de gestion et de 
suivi (en €)
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aménagement
panneaux
explicatifs

divers

Figure 7: répartition du budget dépensé 
entre 2005 et 2010 en euro 
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60% des dépenses effectuées, soit 49 322 € ont été affectés à l’achat de terrain pour agrandir le site 

des « Rouchoux ». Cette somme n’était pas prévue dans le plan de gestion 2005-2010. L’entretien du 

site s’élevant à 6 266 € et comprenant l’assurance de la maison et du bois, la consommation d’eau et 

d’électricité de la maison forestière et les taxes foncières, n’a pas été planifié. Seule une partie des 

travaux et l’aménagement de panneaux explicatifs ont été réalisés.  

 

L’analyse financière effectuée correspond à la période entre 2005 et 2010, c’est à dire la période de 

validité de l’ancien plan de gestion. Durant cette période, les principales recettes (88%) sont 

constituées de subventions. Celles-ci ont été versées suites aux actions réalisées avant 2005, et 

notamment les inventaires naturalistes accomplis en 2002. En conséquence, l’excédent comptable 

fait par la CCGC entre 2005 et 2010, n’est pas représentatif d’une tendance globale.   

sub Conseil général

sub leader (Europe)

sub région

vente de bois

sub DIREN

divers

SAFER

48 309,00

13036

9866

9344

3432

2769

679

Figure  8 : répartion des recettes perçues 
entre 2005-2010 (en euro )
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Partie 3 : Diagnostic  

D’après le « Guide des plans de gestion des réserves naturelles », ce diagnostic peut être complété 

tout au long du plan de gestion. Cependant, les actions proposées dans le plan de gestion sont 

basées sur les résultats d’un premier diagnostic écologique et socio-économique.  

1. Présentation de l’ENS des « Rouchoux » 

1.1. Contexte géographique 

L’ENS des « Rouchoux » est situé sur la commune de Semblançay. Le sol présent sur cette commune 

est de l’argile à silex reposant sur la craie du Sénonien. Les sols dérivés des argiles ou des sables sont 

peu fertiles et les pentes calcaires de la Choisilles trop raides pour être cultivées. Les sept étangs 

répartis autour de la commune sont tous reliés entre eux. La commune est relativement boisée (30% 

de sa superficie) mais ces espaces sont des propriétés privées.  

Le site se situe à 16 kilomètres de Tours, à l’intersection de la RD 959 (en direction de Château-la-

Vallière) et de la RD 48 (menant à Semblançay, direction Beaumont-la-Ronce) (figure 13). Il s’étend 

sur une superficie d’environ 60 ha. Il est composé de 36 ha de forêt, 20 ha de prairies, 2 ha de zone 

humide et 1,4 ha d’étang. La figure 9 montre la répartition des différentes parcelles de l’ENS.                     

Figure 9 : répartition des parcelles des « Rouchoux » 

N° de la parcelle Milieux Surface  
G 391 Prairies 5 637 
G 392 Prairies 9885 
G393 Prairies 4047 
G 397 ZH 2649 
G 397 Étang 1421 
G 415 Forêt 4686 
G 416 Forêt 6657 
G 417 Forêt 3914 
G 456 Forêt 187 
G 692 Forêt 3015 
G 694 Forêt 40 
G 696 Forêt 2848 
G 698 Forêt 306 
 G 732 Forêt 2422 
G 734 Forêt 3051 
G 736 Forêt 6254 
G 738 Forêt 2073 
G 740 Forêt 802 
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1.2. Description des milieux  

Le site est constitué de trois milieux : une forêt, des prairies et une zone humide en queue d’étang 

(Figure 10). La partie forestière est rattachée au bois de Poillé présent sur les cartes d’état major de 

1866. Les stades de végétation sont hétérogènes avec : des futaies, des taillis et de nombreux stades 

intermédiaires (Robin 2008). Les essences sont caractérisées par la présence en quantité variable 

d’eau. Elles sont regroupées en deux catégories : mésophile et hygrophile. Cette dernière se situe 

dans la queue de l’étang. Elle mesure environ deux hectares et est présente sous forme de 

marécages, inondés une grande partie de l’année. L’habitat rencontré est une saulaie marécageuse. 

L’autre grand groupe forestier est caractérisé par un sol frais à humide, de PH neutre à acide. Il 

regroupe plusieurs habitats qui sont : chênaies-charmaies, bois de chênes pédonculés et de bouleaux 

et chênaies acide. Quelques zones éparses de landes humides sont présentes dans les petites 

clairières. De plus, un petit nombre de conifères (pin, épicéa …) a été planté par les anciens 

propriétaires. 

Les prairies sont caractéristiques de prairies de fauches oligotrophes. En effet, l’absence d'apport 

organique et minéral et la fauche annuelle créent un substrat pauvre (Carre 2015). Les communautés 

végétales, la quantité d’eau et la topographie permettent de distinguer deux types de prairies : 

prairie à molinie et les communautés associées et prairie mésophile. Cette dernière représente plus 

des trois quarts des prairies. Elles sont humides en hiver et leurs compositions sont très influencées 

par les anciennes pratiques agricoles. L’autre type de prairie est caractérisé par une fluctuation d’eau 

au cours de l’année. Elle se situe en lisière de forêt, et présente une plus grande biodiversité (Botté 

2001) avec la présence auparavant de plantes rares. Les prairies situées au Nord sont classées ENS 

par le Conseil Départemental, mais m'appartiennent pas à la CCGC. Elles sont louées au club 

d’aéromodélisme local.  

L’étang se situe au centre de l’ENS. Il représente un peu plus d’un hectare. Sa profondeur est de un 

mètre quarante en hiver à la bonde. C’est un étang en eaux closes. En effet, il n’est alimenté que par 

les eaux de ruissellement. Ainsi en période estivale, sa surface diminue de deux tiers. Les premières 

traces écrites sont présentées dans les actes notariés du 24 avril 1844. L’étang a été creusé par des 

moines dans le but de nourrir la population grâce à la pêche. A l’origine, il représentait neuf hectares. 

Progressivement la queue de l’étang s’est comblée pour former maintenant une zone humide. Celle-

ci comprend la saulaie marécageuse : en amont une zone avec quelques bouleaux et un grand 

nombre de tâches éparses de carex mélangées à de la molinie. 

Deux mares pérennes sont présentes sur le site. Ce sont des zones d’eau de faible profondeur et de 

faible superficie. 
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Figure 10 : les différents milieux présents sur l’ENS des « Rouchoux » 

1.3. Statut de protection et conditions d’exploitation  

Le site des « Rouchoux » comporte des zones de protections particulières et des contraintes de 

gestion qu’il faut prendre en compte pour l’écriture du plan de gestion.  

En 1983, une partie de la zone humide et des prairies est classée en ZNIEFF de type I n° 40510004. Le 

programme Z.N.I.E.F.F n’a aucun caractère réglementaire, ce n’est qu’un document de connaissances 

des milieux. De plus, les caractères qui ont permis de classer cet espace en ZNIEFF ont disparu. En 

conséquent en 2015, la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) d’Indre et Loire ne considère plus l’ENS des « Rouchoux » comme une ZNIEFF.  
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Le bois des « Rouchoux » est inscrit en Bois Classé dans le plan d’occupation des sols. Selon le code 

de l’urbanisme, article L130-1, ce classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode 

d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des 

boisements. Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation préalable auprès du maire 

ou du préfet. Par l’acquisition de ce bois, la C.C.G.C. s’engage à le préserver, à l’aménager et à 

l’entretenir dans l’intérêt du public. 

Depuis 2009, les prairies sont exploitées par deux agriculteurs selon une convention avec la Société 

d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural (SAFER). Celle-ci comprend des conditions 

environnementales particulières qui sont décrites ci-dessous :  

Ø Le pâturage par des bovins ou équins a pour objectif d’entretenir le milieu. II convient de 

mettre en place un pâturage de regains (jusqu’au mois de décembre inclus) qui vient en 

complément d’une fauche tardive qui s’effectuera, conformément au schéma de fuite, tout 

en respectant le chargement instantané de 0.7 à 1 UGB ha/an ; 

Ø Les chardons dont la destruction est obligatoire devront être coupés ; 

Ø Il ne sera apporté aucun amendement minéral ni traitement phytosanitaire aux prairies, aux 

haies et sous les clôtures ; 

Ø L’épandage des boues et l’enfouissement dans le sous-sol de tout autre déchet, produits 

industriels ou semences prohibées, sont interdits ; 

Ø Les parcelles ne devront pas être labourées, retournées, ou ensemencées ; 

Ø Les haies bordant les prairies seront conservées, leur entretien, ainsi que celui des fossés 

devra être effectué entre les mois de septembre et de mars inclus ; 

Ø L’accès des parcelles est possible pour les personnes ou groupes de personnes autorisées par 

la CCGC. Le preneur en sera informé préalablement dans la mesure du possible ;  

Ø L’action de la CCGC sur ce site est destinée à protéger la nature, le preneur s’engage 

également à respecter cette attitude ; 

Ø Les actions de chasse, sous toutes ses formes, sont interdites sauf autorisation de la CCGC.  
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2.Inventaires des données abiotiques et biologiques 

2.1.Les données abiotiques :  

2.1.1.Le climat  

La région tourangelle située à 250 kilomètres de la côte Atlantique bénéficie des influences 

océaniques atténuées. L’absence de relief marqué entre la région et l’océan engendre des vents 

d’Ouest dominants et apporte les perturbations. L’homogénéité du relief, comme l’unité paysagère, 

donne au climat régional des caractéristiques que seules quelques influences locales modifient : les 

plateaux sont légèrement plus arrosés que les vaux l’hiver, mais aussi plus secs l’été. Situé sur le 

plateau de Gâtine entre 129 mètres et 112 mètres, le bassin versant des Rouchoux est bien arrosé 

surtout en automne et en hiver. L’été est plutôt sec. Le nombre de jours de pluie par an (143) permet 

une alimentation régulière de la zone humide. 

En hiver, il tombe plus d’eau qu’il ne s’en évapore : l’excès alimente le drainage naturel (infiltration, 

nappe, ruissellement). 

En été, l’évapotranspiration consomme une grande partie des précipitations. Il y a déficit hydrique 

qui prouve une période de sécheresse non négligeable, le peu d’eau part pour recharger la réserve 

utile du sol. De ce fait, seules les précipitations hivernales permettent une recharge de l’étang en cas 

de vidange. 

2.1.2.La topographie et la géologie  

Les « Rouchoux «  sont situés dans un creux dont la pente douce est de 4 m entre 115 et 111 mètres. 

La géologie est caractérisée par des dépôts de sables et de graviers continentaux qui reposent en 

discordance sur les assises du Crétacé (formation d’argiles sableuses). L’argile à silex contenu dans 

les sous-sols donne des sols frais et humides, favorables à la forêt et à la prairie. 

La couche présente en amont et en aval de la zone humide est un faciès Eocène détritique 

continental fait de grès siliceux et de conglomérats : agglomérats siliceux contenant de rares galets 

quartzeux, pris dans une matière argileuse. 

La couche affleurant au niveau de l’étang est un faciès Post-Helvétien : sables, graviers continentaux 

remaniant les formations antérieures (silex du Sénonien), rubéfiés, argileux. Son épaisseur ne 

dépasse pas 4-5 mètres. Ces niveaux tertiaires reposent sur une assise Sénonienne d’argile à silex, 

épaisse de 15 à 25 mètres. En conséquent, le sol est légèrement acide et le sol des prairies est 

particulièrement pauvre.  
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2.1.3.Le réseau hydraulique  

Le réseau hydraulique est principalement dominé par l’étang, la zone humide et les fossés. Le bassin 

versant de l’étang des Rouchoux est délimité  (Figure 11): 

Ø au Nord-Est par le point haut 129 mètres de la D 

48, 

Ø au Sud par la D 959, 

Ø du point 129 vers le Sud-Ouest : les cinq croix – 

route du Serrain (jusqu’à la première intersection), 

Ø puis Sud-Ouest, toujours sous l’étang des Parches 

jusqu’à la D959 

Ø du point 129, Sud-Est vers la limite de la Z.N.I.E.F.F. 

(Bois de Poillé) jusqu’à la voie romaine, 

Ø puis Sud-Ouest jusqu’à la D 959 au point 114. 

 

Les sondages de l’étang réalisés en 2015 ont révélé qu’en 

moyenne, il y a 28 centimètres de vase dans l’étang. La 

hauteur d’eau varie d’un mètre entre l’été et l’hiver.       

Les fossés forment un maillage au sein de la forêt. Ils relient l’étang des « Rouchoux » à l’étang du 

Chalais. L’alimentation hydrique se fait aussi par le ruissellement mais de façon moindre. Certains 

fossés ne servent pas au réseau hydraulique mais sont les restes d’anciens vestiges des limites 

foncières de différentes propriétés.  

2.1.4.La qualité de l’eau  

Pour connaitre la qualité de l’eau sur le site des « Rouchoux », la communauté de communes de 

Gâtine et Choisilles a fait réaliser par le laboratoire de Touraine, deux séries d’analyse. Le premier 

échantillon a été prélevé dans le fossé d’alimentation de l’étang à la sortie de la zone artisanale, et 

l’autre dans les eaux de surface de l’étang. Ces deux échantillons ont été prélevés le 12 mai 2015, et 

portés au laboratoire de Touraine l’heure suivant leurs échantillonnages. Les composés suivants ont 

été testés :  

Ø des composés azotés : Ammonium, Nitrites, Nitrate 

Ø les pigments : chlorophylle a et phéopigments 

 

Figure 11 : le bassin versant de l’étang 
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Par ailleurs, le test du disque de Secchi a été réalisé pour connaitre le stade d’eutrophisation de 

l’étang. Les résultats et les seuils de classement sont présentés dans le tableau (figure 12) ci-dessous.   

 

Les résultats des échantillons sont comparés et classés en fonction du  « Système d’évaluation de la 

qualité de l’eau des cours d’eau (SEQ-Eau) ¾ MEDD & Agences de l’eau » de 2003(Figure 12). Ces 

seuils ont été confirmés en 2010 par l’arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères 

d’évaluation de l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface 

pris en application des articles R.212-10,R.212-18 et R212-18 du code de l’environnement. 

L’azote est un élément chimique souvent limitant pour la croissance des plantes. Ainsi il est 

nécessaire de suivre sa concentration pour prévenir les problèmes liés à la dystrophisation du milieu. 

Dans les étangs, on peut trouver cet élément sous plusieurs formes : l’azote organique, les nitrates 

(NO3-), les nitrites (NO2-), l’ammonium (NH4+) et l’ammoniac (NH3). 

Le Phosphate est un élément chimique qui peut aussi être limitant dans la croissance des plantes. Il 

se décline sous plusieurs états mais la forme la plus facilement absorbable par les plantes et dissoute 

dans l’eau est : l’Orthophosphate. 

La chlorophylle a est le principal pigment photosynthétique des algues verts, ainsi sa concentration 

dans un milieu est un bon indicateur de l’état trophique. En outre, les principaux produits de la 

dégradation de la chlorophylle a sont la phéophytine et la phéophorbide, que l’on regroupe sous le 

terme de phéopigments. Ainsi, l’analyse semi-quantitative des phéopigments permet d’évaluer la 

proportion d’algues inactives présentes dans le milieu.  

La Demande Chimique en Oxygène(DCO) représente la quantité de dioxygène nécessaire pour oxyder 

la matière organique(MO) et les minéraux présents dans l’eau. La Demande Biochimique en Oxygène 

à 5 j (DBO5) est la quantité de dioxygène consommée pour l’oxydation de la MO durant 5 jours à 20°. 

Ces deux valeurs ont été normalisées. Le rapport de ces deux valeurs est un indicateur de 

biodégradabilité d’une eau.  

Figure 12 : les résultats des analyses chimiques de l’eau 
 Très bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise 

Analyse de l’Ammonium (NH4+) 
Seuil, (mg/l) 0.1 0.5 2 5  
Fossé (mg/l)  0.23    
Étang (mg/l)  0.17    

Analyse de Nitrate (NO3-) 
Seuil, (mg/l) 2 10 25 50  
Fossé (mg/l)  3    
Étang (mg/l)  3    

Analyse de Nitrite (NO2-) 
Seuil, (mg/l) 0.03 0.3 0.5 1  
Fossé (mg/l)   0.4   
Étang (mg/l) 0.03     
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Analyse de l’Orthophosphate (PO4
3) 

Seuil, (mg/l) 0.1 0.5 1 2  
Fossé (mg/l) 0.012     
Étang (mg/l) 0.006     

Analyse de Chlorophylle a+ phéopigments 
Seuil, (µg/l) 10 60 120 240  
Fossé (µg/l)  12.4    
Étang (µg/l)  30    

D’après les différents tableaux représentant la concentration des composés azotés, on observe 

globalement des résultats satisfaisants, hormis pour les Nitrites à l’entrée du site. Cependant, le 

résultat « très bon », trouvé dans l’étang permet de penser que les micro-organismes présents dans 

l’eau et le sol ont consommé le surplus de Nitrites. De plus, ces résultats confirment l’absence 

d’apport d’engrais dans les prairies. 

D’après le tableau ci-dessus, la qualité de l’eau en phosphate est très bonne. 

La somme de Chlorophylle a et phéopigments indique un bon état écologique. Les résultats de 

Chlorophylle a sont de 7.9 et 1.0 µg/L dans le fossé et l’étang. En conséquent, il y a moins 

d’organismes photosynthétiques vivants dans l’étang que dans le fossé. 

 

Dans l’ensemble, les résultats montrent un étang dans un bon état écologique. Ces résultats sont 

cependant discutables. En effet, le nombre d’échantillon pour l’analyse d’eau ne donne qu’une 

tendance de la qualité chimique de l’eau. Les valeurs seuils utilisées pour décrire les résultats sont 

basées sur une moyenne de la quantité des composants sur l’année. Or, seul deux échantillons sont 

analysés. Ceux-ci ne peuvent pas être représentatifs d’une quantité des composants annuels. De 

plus, les prélèvements ont été réalisés au printemps, période durant laquelle la composition en azote 

et orthophosphate due à la croissance des végétaux est importante. Pour une estimation correcte de 

l’état chimique et des informations sur le stade trophique de l’étang, une campagne annuelle de six 

échantillonnages (un tous les deux mois) devra être effectuée (Laboratoire de Touraine 2015). Le 

stade trophique de l’étang n’a pas pu être déterminé. Cependant, en fonction de l’avancée des bois 

sur l’étang, son alimentation en eau et sa profondeur, les experts estiment que l’étang pourrait 

devenir un marais d’ici une quinzaine d’années. 
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2.2. Les données biologiques 

2.2.1 Les habitats 

Les « Rouchoux » présente une mosaïque d’habitats, ce qui en fait un site riche en biodiversité. Cette 

diversité est notamment due à la présence de l’eau dans tout le site. La figure 13 présente la 

répartition de ces habitats en fonction de leur code Corine biotope. (Figure 13) 

 

 

s
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Tableau décrivant les habitats présents dans l’ENS des « Rouchoux » 
Nom de l’habitat Code Corine biotope  

Végétation amphibien 
Gazon amphibien annuel septentrionaux 22.32 

Prairies 
Prairies à molinie et communautés associées  37.31 
Prairies oligotrophes 37.3 

Forêt 
Saulaies marécageuses 44.92 
Chênaies aquitano-ligerique sur podzols 41.54 
Chênaies charmais  41.2 
Chêne pédonculé et bouleau  41.51 
Bois de bouleaux humides  41-b11 
Remarque : la définition de ces habitats n’a pas fait l’objet de relevés phytosociologiques mais se 
base sur l’observation. En conséquent, les résultats sont discutables, et une étude des habitats devra 
être réalisée afin de confirmer les observations   

Figure 13 regroupant la carte des habitats et le tableau des habitats 

Quelques photos représentant les milieux les plus importants : 

 

Interface entre chênaies et saulaies marécageuses, photo de C.Caugant
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Chênaies aquitano-ligérique sur podzols photo de C.Caugant  

 

Saulaies marécageuses photo de C.Caugant  

 

Chêne pédonculé et bouleau photo de N.Aligon  

2.2.2. Les végétaux et champignons 

En 2015, il a été répertorié 282 espèces de végétaux et 56 de champignons et/ou lichens. Le détail de 

cette répartition est présenté dans l’annexe. Parmi les végétaux, 4 possèdent un statut de 

réglementation ou de protection particulière (Figure 14): 
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Figure 14 : représentant les espèces végétales possédant un statut particulier 

Nom scientifique Nom vernaculaire Statut 
Végétaux 

Crataegus monogyna Aubépine à un style LRfmF 
Daucus carota Carotte sauvage LRfvas F:VU 

Fraxinus excelsior Frêne élevé LR euro : NT 
Orchis mascula Herbe à la couleuvre CITES : Annexes B 

LRfmF: Liste Rouge de la flore menacée de France; LRfvasF : Liste Rouge de la flore vasculaire de France ; VU : 
vulnérable ; LReuro : Liste Rouge européenne de l’UICN ; CITES : Convention sur le commerce international des 
espèces 

Le statut des champignons et des lichens n’a pas été recherché. Cependant : Hypocreopsis 
lichenoides est identifiée dans la liste rouge des espèces protégées d’Indre et Loire.   

   Hypocreopsis lichenoides photo de C.Caugant  

2.2.3.Les oiseaux  

Le site des « Rouchoux » présente une communauté d’oiseaux conséquente. En 2015, 53 oiseaux ont 

été recensés. Ils possèdent tous un statut de protection ou de réglementation particulier. La figure 

15 décrit les espèces trouvés et leurs statuts   

Figure 15 : espèces d’oiseaux ayant un statut particuliers 

Oiseaux 
Aegithalos caudatus Mésange à longue queue C  Berne : Annexes III 

Arrêté : 29/10/09 : art 3 
Alauda arvensis Alouette des champs C  Berne : Annexes III 

79/409/CEE : Annexes II/2 
Anas platyrhynchos Canard colvert  C  Berne : Annexes III 

C Bonn : Annexes II 
79/409/CEE : Annexes II/1 et 

III/1 
Anthus trivialis Pipit des arbres C  Berne : Annexes II 

Arrêté : 29/10/09 : art 3 
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Apus apus Martinet noir C  Berne : Annexes III 
Arrêté : 29/10/09 : art 3 

Ardea cinerea Héron cendré, C  Berne : Annexes III 
 

Buteo buteo Buse variable C Bonn : Annexes II 
C  Berne : Annexes II 

Arrêté : 29/10/09 : art 3 
Carduelis carduelis Chardonneret élégant C  Berne : Annexes II et III 

Arrêté : 29/10/09 : art 3 
Carduelis cannabina Linotte mélodieuse C  Berne : Annexes II 

Arrêté : 29/10/09 : art 3 
Carduelis chloris Verdier d'Europe C  Berne : Annexes II et III 

Arrêté : 29/10/09 : art 3 
Casmerodius albus Grande Aigrette, C Bonn : Annexes II 

C  Berne : Annexes II 
CITES : Annexes A 

79/409/CEE : Annexes II/2 
Certhia brachydactyla Certhia brachydactyla C  Berne : Annexes II 

Arrêté : 29/10/09 : art 3 
Cettia cetti Bouscarle de Cetti C  Berne : Annexes II 

Arrêté : 29/10/09 : art 3 
Circus cyaneus Busard Saint-Martin C Bonn : Annexes II 

C  Berne : Annexes II et III 
CITES : Annexes A et B 

79/409/CEE : Annexes I 
Arrêté : 29/10/09 : art 3 

Circaetus gallicus Circaète Jean-le-Blanc C Bonn : Annexes II 
C Berne : Annexes II et III 

CITES : Annexes A 
79/409/CEE : Annexes I 

Columba palumbus Pigeon ramier 79/409/CEE : Annexes I et II 
Corvus corone Corneille noire C Berne : Annexes  III 

79/409/CEE : Annexes II/2 
Corvus frugilegus Corbeau freux 79/409/CEE : Annexes II/2 
cuculus canorus Coucou gris C Berne : Annexes III 

Arrêté : 29/10/09 : art 3 
Cygnus olor  Cygne tuberculé C Berne : Annexes III 

C Bonn : Annexes II 
Arrêté : 29/10/09 : art 3 

Dendrocopos major Pic épeiche C Berne : Annexes II et III 
79/409/CEE : Annexes I 
Arrêté : 29/10/09 : art 3 

Dryocopus martius Pic noir C Berne : Annexes II et III 
79/409/CEE : Annexes I 
Arrêté : 29/10/09 : art 3 

Emberiza calandra Bruant proyer C Berne : Annexes II 
Arrêté : 29/10/09 : art 3 

Erithacus rubecula Rougegorge familier C Berne : Annexes II et III 
Arrêté : 29/10/09 : art 3 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle C Bonn : Annexes II 
C Berne : Annexes II et III 
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CITES : Annexes A et B 
Arrêté : 29/10/09 : art 3 

Fringilla coelebs Pinson des arbres C Berne : Annexes II  
Arrêté : 29/10/09 : art 3 

Fulica atra Foulque macroule 79/409/CEE : Annexes II/1 et 
III/1 

C Bonn : Annexes II 
C Berne : Annexes II 

 
Garrulus glandarius Geai des chênes 79/409/CEE : Annexes I/2 
Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte C Berne : Annexes II 

Arrêté : 29/10/09 : art 3 
Hirundo rustica Hirondelle rustique, C Berne : Annexes II et III 

Arrêté : 29/10/09 : art 3 
Ichthyaetus melanocephalus Mouette mélanocéphale C Bonn : Annexes II 

C Berne : Annexes II 
79/409/CEE : Annexes I 
Arrêté : 29/10/09 : art 3 

Lanius collurio Pie-grièche écorcheur C Berne : Annexes II 
79/409/CEE : Annexes I 
Arrêté : 29/10/09 : art 3 

Motacilla alba Bergeronnette grise C Berne : Annexes II 
Oriolus oriolus Loriot d'Europe, C Berne : Annexes II et III 

Arrêté : 29/10/09 : art 3 
Parus caeruleus Mésange bleue C Berne : Annexes II et III 

Arrêté : 29/10/09 : art 3 
Parus cristatus Mésange huppée C Berne : Annexes II et III 

Arrêté : 29/10/09 : art 3 
Parus major Mésange charbonnière C Berne : Annexes II et III 

Arrêté : 29/10/09 : art 3 
Pica pica Pie bavarde 79/409/CEE : Annexes II/2 

 
Picus viridis Pic vert C Berne : Annexes II 

Arrêté : 29/10/09 : art 3 
Prunella modularis Accenteur mouchet C Berne : Annexes II 

Arrêté : 29/10/09 : art 3 
Phylloscopus collybita Pouillot véloce C Berne : Annexes II 

Arrêté : 29/10/09 : art 3 
Phylloscopus sibilatrix Pouillot siffleur C Berne : Annexes II 

LR : VU 
Arrêté : 29/10/09 : art 3 

Regulus ignicapilla Roitelet à triple bandeau C Berne : Annexes II et III 
Arrêté : 29/10/09 : art 3 

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon C Berne : Annexes II et III 
Arrêté : 29/10/09 : art 3 

Turdus merula Merle noir 79/409/CEE : Annexes II/2 
C Berne : Annexes III 

Turdus philomelos Grive musicienne 79/409/CEE : Annexes II/2 C 
Berne : Annexes III 

Saxicola torquatus Tarier pâtre C Berne : Annexes II et III 
Arrêté : 29/10/09 : art 3 
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Serinus serinus Serin cini C Berne : Annexes II et III 
Arrêté : 29/10/09 : art 3 

Sitta europaea Sittelle torchepot C Berne : Annexes II et III 
Arrêté : 29/10/09 : art 3 

Streptopelia decaocto Tourterelle turque 79/409/CEE : Annexes II/2 
C Berne : Annexes II 

Streptopelia turtur Tourterelle des bois 79/409/CEE : Annexes II/2 
CITES : Annexes A 

C Bonn : Annexes II 
C Berne : Annexes II 

Sturnus vulgaris Étourneau sansonnet 79/409/CEE : Annexes II/2 
Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire C Berne : Annexes II 

Arrêté : 29/10/09 : art 3 
CITES : Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d'extinction ; C Berne : Convention de Berne ; 79/409/CEE :Directive 79/409/CEE ; Arrêté : 29/10/09 : Arrêté du 
29/10/09 définissant les espèces d’oiseaux protégées en France , C Bonn : convention de Bonn ; 
92/43/CEE :Directive 92/43/CEE ; Arrêté 30/07/10 art 2 et 3 : Arrêté du 30/07/10 définissant les espèces 
nuisibles. Arrêté du 19/11/07 : Arrêté du 19/11/07 définissant les espèces protégées en France et leur niveau 
de protection. 
 

2.2.4. Les mammifères  

La diversité des milieux fermés et ouverts offre une diversité d’habitats et micro-habitats pour les 

macro et micro-mammifères. Durant l’étude de 2015, 11 espèces ont été inventoriées. Cependant, à 

l’observation des micro-habitats présents sur le site, toutes les espèces de micro-mammifères n’ont 

pas été répertoriées. Six des espèces possèdent un statut particulier (cf. figure 16). 

Figure 16 : les espèces de mammifères possédant un statut particulier 

Mammifères 
Capreolus capreolus Chevreuil européen C Berne : Annexes III 

Cervus elaphus Cerf élaphe C Berne : Annexes III 
Martes martes Martre C Berne : Annexes III 

92/43/CEE : annexe V 
Meles meles Blaireau européen C Berne : Annexes III 

Myocastor coypus Ragondin Arrêté 30/07/10 art 2 et 3 
Ondatra zibethicus Rat musqué Arrêté 30/07/10 art 2 et 3 

 

  

 

 

Une biche et un mulot sylvestre - photo de N.Aligon 
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2.2.5 Les amphibiens 

La majorité des espèces observées sur le site sont des espèces assez communes en région Centre. 

Seul le Triton ponctué revêt une patrimonialité plus marquée. Le peuplement en amphibiens est 

important pour les mares et l’étang. Une grande partie des amphibiens est protégée par la loi 

française. La figure 17 montre les résultats de l’inventaire avec les statuts associés à chaque espèce.  

Figure 17 : les espèces d’amphibiens possédant un statut particuliers 

Amphibiens 
Bufo bufo Crapaud commun C Berne : Annexes III 

Arrêté du 19/11/07 art 3 
Lissotriton helveticus Triton palmé C Berne : Annexes III 

Arrêté du 19/11/07 art 3 
Pelophylax kl. esculentus Grenouille verte C Berne : Annexes III 

92/43/CEE annexe v 
Arrêté du 19/11/07 art 5 

Rana dalmatina Grenouille agile C Berne : Annexes II et III 
92/43/CEE annexe II 

Arrêté du 19/11/07 art 2 
Salamandra salamandra Salamandre tachetée C Berne : Annexes III 

Arrêté du 19/11/07 art 3 
 

 

 

 

 

 

Un triton ponctué et une grenouille verte -  photo de N.Aligon 

2.2.6 Les reptiles  

L’étude faite en 2015 n’a pas donné de résultats quant à la présence de reptiles sur le site. Toutefois, 

en fonction de la composition des autres taxons et notamment les micro-mammifères, on peut 

penser que la communauté de reptiles est plus importante. La figure 18 indique les espèces trouvées 

durant l’étude de 2015 et leurs statuts de protection ou de réglementation. 
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Figure 18 : les espèces de reptiles possédant un statut particulier 

Reptiles 
Anguis fragilis Orvet fragile C Berne : Annexes III 

Arrêté du 19/11/07 art 3 
Lacerta bilineata Lézard vert occidental C Berne : Annexes III 

92/43/CEE annexe IV 
Arrêté du 19/11/07 art 2 

 
 

 

 

 

 

 

Un orvet fragile - photo de N.Aligon 

2.2.7 Les poissons  

En 2015, la communauté piscicole a été étudiée durant un weekend de pêche où seulement 6 

poissons ont été pêchés. Les résultats ne sont donc pas significatifs. Seule la carpe commune 

présente un intérêt patrimonial.  

2.2.8 Conclusion générale et limite de l’inventaire écologique  

La biodiversité présente sur le site est ordinaire hormis pour les oiseaux. En effet, ils possèdent tous 

un statut de protection particulier. Les micros habitats sont riches en espèces protégées associées 

notamment les insectes xylophages comme capricorne du chêne (Cerambyx cerdo), les picidés 

comme pic noir (Drycopus martius) et les chiroptères comme le petit rhinolophe (Rhinolophus 

hipposideros). L’hétérogénéité des structures de boisement (futaies, taillis, taillis sous futaies) 

permet le développement d’une grande diversité de taxons. De plus, l’ancienneté indique que la 

forêt possède un fort potentiel de biodiversité qui n’est pas révélé par les inventaires. Les prairies 

mésophiles oligotrophes de fauche ne sont pas un habitat d’intérêt communautaire. Cependant, ce 

regroupement prairial est en régression dans la région. Le CD d’Indre-et-Loire y porte donc une 

attention plus particulière pour sa conservation. 



Plan de gestion ENS Les Rouchoux 2016 - 2020 

- 35 - 
 

3.Facteurs socio-économiques 

Diagnostic socio-économique 
Agriculture 

Nom de 
l’exploitant  

Type d’exploitation  Localisation 

M.Desphilipon  Exploitation des prairies par fauche 
annuelle 

G 392 et G 391 

SAFER Convention pour exploitation des 
prairies 

Toutes les prairies 

Gestion forestière 
En 2015, plan simple de gestion forestier  

Tourisme 
Type de fréquentation Intensité 

Promeneurs  6 personnes par semaine 
Pêcheurs  Impossible à estimer car pêche le weekend ou de nuit  

Activité nature 
Types d’activités Fréquence Auteur Impact potentiel 

Animation nature  10 fois par an Couleur sauvage Moyen 
Sortie naturaliste 2 fois par an Association naturaliste : comme 

association botanique de Sainte 
Maure de Touraine  

Faible  

Chasse et pêche 
Auteurs Intensité de la pratique But 

Fédération de chasse d’Indre et 
Loire 

2 fois par an Réguler la population des 
cervidés et des sangliers 

Pêche association «  les amis de 
la grenouillère » 

1 fois par an Faire l’étude piscicole de 
l’étang  

 

Afin d’élaborer ce diagnostic socio-économique, treize acteurs locaux interagissant ou souhaitant 

intervenir sur le site ont été rencontrés : 

Ø  Monsieur Trystram, Maire de la Commune de Semblançay et Vice-président de la CCGC en 

charge de l’environnement, 

Ø Monsieur Boulay, ingénieur environnement chargé des ENS au CD d’Indre et Loire, 

Ø Monsieur Belloy, président de la Fédération de chasse d’Indre et Loire, 

Ø Monsieur Francine, président de l’association locale de la pêche : “ les amis de la 

grenouillère” et gestionnaire de l’étang appartenant à la commune voisine de Saint Antoine 

du Rocher 

Ø Madame Blanc, coordinatrice de l’association “couleur sauvage” 

Ø Monsieur Feuillet, chargé de missions et animateur à la LPO de Touraine 

Ø Madame Biard, chargée du dossier des prairies de l’ENS à la Société d’Aménagement Foncier 

et d’Etablissement Rural (SAFER) 
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Ø les animateurs de l’association “Arbre voyageur” 

Ø Monsieur Desphilippon, l’agriculteur exploitant les prairies de l’ENS 

Ø l’Office National des Forêts de Tours 

Ø Monsieur Delusseau, président de “l’association botanique et mycologique de Saint Maure 

de Touraine” 

Ø Monsieur Fièvre, président du club d’aéromodélisme présent sur l’ENS. 

Partie 6 : Plan de gestion  

1. Objectif  

En 2015, les élus de la commission environnement ont souhaité modifier les objectifs à long terme :   

Ø Conserver le patrimoine écologique 

Ø Améliorer les connaissances sur la biodiversité 

Ø Sensibiliser le public et les scolaires aux richesses naturelles présentes 

Ø Agrandir le site 

Pour les atteindre, les élus ont défini les onze objectifs pour le plan de gestion : 

Ø restaurer et maintenir le bon état des prairies,  

Ø maintenir un bon fonctionnement écologique de la forêt,  

Ø maintenir la circulation hydraulique,  

Ø maintenir et renforcer les actions d’éducation à l’environnement,  

Ø confectionner et diffuser des supports de communication, 

Ø faciliter l’accès au site, 

Ø réactualiser la signalisation sur le site,  

Ø entretenir l’accès,  

Ø compléter les données naturalistes, 

Ø acquérir de nouvelles parcelles. 

Ces objectifs se déclinent en 20 fiches décrivant 30 actions. Toutes les fiches et actions planifiées 

sont décrites dans le tableau récapitulatif. 
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Tableau décrivant les actions en fonction des différents objectifs  

Objectif à long terme Objectif du plan Actions Code fiche associé  et niveau de priorité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conserver le 
patrimoine 

écologique des       
«Rouchoux » 

Maintenir la faune 
en bon état 
écologique. 

Ø Interdire la pêche 
 
Ø Maintenir la faune de cervidés et de sangliers dans un 

état constant. 

G1 *** 
 
G2  ** 
 

Maintenir ou 
restaurer le bon état 

des prairies 

Ø Redéfinir les conditions d’exploitation des prairies 
 

Ø Déboiser 5000 m2 de forêt au nord-ouest des prairies. 

G3 *** 
 
G4 * 

Maintenir un bon 
fonctionnement 
écologique de la 

forêt 

Ø Gérer le peuplement forestier. 
 
Ø Restaurer et maintenir en état les milieux de landes 

présents dans la forêt.  

G5 ** 
 
G6 ** 

Maintenir la 
circulation 

hydraulique 

Ø Faire une étude hydraulique approuvée par la police de 
l’eau et la préfecture.  
 

Ø Mettre en assec pendant un an sans endommager la 
zone humide. 

 

Ø Faire une étude complète de l’eau et des boues. 
 

Ø Déclarer l’étang à la préfecture.  
 

Ø Récupérer les poissons présents dans l’étang.  
 

Ø Signer l’autorisation de vidange de l’étang à la  
préfecture. 

  

Ø Demander l’autorisation du propriétaire de l’étang de 
Chalais pour déverser le surplus d’eau dans son étang.  

 

Ø Faire une autorisation à la préfecture pour épandre les 
boues sur les prairies.  

 

Ø Curer les fossés principaux d’évacuation d’eau. 
 

Ø Aménager deux mares de 250 m2 sur le site  

G7 * 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

G8 * 
 

G9 * 
 Maintenir et Ø Proposer 10 animations nature sur le site aux écoles du V1 *** 
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Sensibiliser le 
public et les 
scolaires aux 

richesses 
naturelles des 
« Rouchoux » 

renforcer les actions 
d’éducation à 

l’environnement. 

territoire de la CCGC.  
 

Ø Proposer 3 sorties natures sur le site pour le grand 
public. 

Confectionner  
diffuser et 

promouvoir des 
supports 

de communication 

Ø Réactualiser la communication sur le site de la CCGC. 
 

Ø Faire une nouvelle plaquette de communication du site. 
 
Ø Diffuser la communication aux offices de tourisme 

locaux, gites, maisons d’hôtes et mairies. 

V2 ** 

Faciliter l’accès au 
site 

Ø Mettre en place trois bancs dans la forêt. T1 * 

Réactualiser la 
signalisation sur le 

site. 

Ø Installer des panneaux  
 

T2 *** 

Entretenir l’accès à 
l’ENS des 

« Rouchoux ». 

Ø Sécuriser l’accès au site. 
 
Ø Sécurisation des allées 

T3 ** 
 
G10 ** 

Améliorer les 
connaissances sur 
la biodiversité des 

« Rouchoux » 

Compléter les 
données naturalistes 

du site. 

Ø Suivre les espèces xylophages. 
 

Ø Suivre les espèces de chiroptères. 
 
Ø Suivre les espèces d’éphémères et odonates. 

 
Ø Suivre les espèces invasives. 

S1  *** 
 
S2 ** 
 
S3 ** 
 
S4 ** 

Agrandir le site 
« Rouchoux » 

Acquisition foncière Ø Acquérir les parcelles : G0667 et G0668 A1 * 

G : action de gestion ; V : action de valorisation du site ; T: action correspondant à la réalisation de travaux ; S : action de suivi ; A : action d’acquisition 
foncière. 

Le niveau de priorité : * = niveau faible de priorité ; **= niveau moyen de priorité ; *** = niveau fort de priorité. 
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2. Programme d’action  

Toutes les actions décrites ont été validées par les élus de la commission environnement le 30 juin 

2015. Chaque fiche action contient les informations suivantes :  

Ø Titre 
Ø L’objectif à long terme 
Ø L’objectif du plan de gestion 
Ø Le code de l’action 
Ø Niveau de priorité de l’action : *peu prioritaire, ** moyennement priorité, *** forte priorité 
Ø Contexte (facultatif) 
Ø Le principe 
Ø La description de l’action 
Ø La localisation 
Ø Les modalités techniques 
Ø Les résultats attendus 
Ø Les indicateurs prévus pour évaluer l’action 
Ø Le calendrier 
Ø Les intervenants extérieurs et intérieurs 
Ø L’estimation financière de l’action  
Ø Les financeurs potentiels 

Les fiches actions sont classées en fonction des objectifs à long terme et leurs priorités.  

 

2.1. Les actions de conservation du patrimoine écologique des «  

Rouchoux »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Plan de gestion ENS Les Rouchoux 2016 - 2020 

- 40 - 
 

Entretien des prairies Code action 
G3 

Niveau de priorité 
*** 

Objectifs à long terme : Conserver le patrimoine écologique des «  Rouchoux » 

Objectifs du plan de gestion : Maintenir un bon état de conservation des prairies. 

Contexte : 
Prairies de fauche oligotrophes, exploitées par deux agriculteurs en convention avec la SAFER depuis 
2009. 
Type de végétation :  
Prairies mésophiles 
Principe :  
Maintenir un bon état de conservation des prairies de fauche oligotrophes.  
Description de l’action : 
Louer les prairies à des agriculteurs respectant les conditions environnementales inscrites dans le 
bail. 

Vo
le

t t
ec

hn
iq

ue
 

Modalité technique : 
• Rompre la convention avec la 

SAFER ; 
• Rédiger les conditions 

environnementales du bail, à 
envoyer au notaire de Rouziers  

• Rencontrer les agriculteurs afin 
d’échanger sur les modalités 
des baux et voir une possible 
adaptation du loyer en 
fonction des conditions 
validées.  

• Les conditions 
environnementales proposées 
sont décrites dans la partie 
remarques en fin de fiche.   

• Réensemencer les prairies. 
• Mettre une bande refuge de 10 

m entre les prairies et le bois 
• Installer une haie en plus dans 

la prairie  

Localisation : 

Résultat attendu : 
• Une bonne conservation des 

prairies autant de la flore que 
de la faune associée.  
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Indication d’évaluation : 
• Faire un suivi botanique en 

visant particulièrement les 
plantes affiliées à l’habitat 
prairie oligotrophe mésophile.  

• réaliser un suivi des 
micromammifères présents. 
 
  

 

0V
ol

et
 fi

na
nc

ie
r 

Calendrier : 
 
Intervenant : 
Lot 1 : Mr Rallieve : 06 22 94 41 75 
Lot 2 : Mr Desphilippon : 06 99 59 93 
41haie 
Notaire: Marie-Sophie BROCAS-
BEZAULT : 02 47 56 66 86 
 
 

Estimation financière :  
 

 

Remarque : conditions environnementales proposées pour les baux des prairies : 

Ø Ne pas retourner et labourer les prairies 
Ø Faucher à perte les bandes refuges 
Ø Empêcher l'embroussaillement des prairies avec une fauche annuelle et un entretien des 

bords des prairies; 
Ø Ne pas rajouter d'intrants de quelque nature que ce soit; 
Ø Ne pas mettre de produits phytosanitaires de quelque nature que ce soit; 
Ø Arrachage des chardons y compris la racine; 
Ø Pas de fauche la nuit 
Ø La CCGC garde un accès constant sur le site et possède un droit de regard sur la gestion des 

prairies; 
Ø La CCGC doit être informée de la date des fauches; 
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Ø L'épandage de boues, l'enfouissement dans le sol de tous déchets, produits industriels ou 
semences prohibées sont interdits; 

Ø Toutes actions de chasse sont interdites sans accord de la CCGC ; 
Ø L'action de la communauté de commune sur ce site est destinée à protéger la nature, le 

Preneur s'engage également à respecter cette attitude.  
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Interdiction de pêche Code action 
G1 

Niveau de priorité 
*** 

Objectifs à long terme : Conserver le patrimoine écologique des «  Rouchoux » 

Objectifs du plan de gestion : Maintenir la faune en bon état écologique. 

Contexte : 
Certains pêcheurs ne respectent pas toujours le site. Ils se déplacent en voiture, allument des feux, 
cassent des arbres et laissent des déchets sur le site. Des pêcheurs viennent la nuit pour ré-
empoissonner l’étang.  
 
Principe :  
Interdire la pêche sur l’étang. 
Description de l’action : 
Faire interdire la pêche sur l’étang et faire respecter cette interdiction.  
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Modalité technique : 
• Mettre en place un arrêté signé 

par le président de la 
communauté de communes de 
Gâtine et Choisilles. (exemple 
d’arrêté en fin de fiche) 

• Mettre en place des panneaux 
d’interdiction de pêcher. 
 

Localisation : 

 

Résultat attendu : 
• Un arrêt progressif de la pêche 

de l’étang.  
• Une stabilisation de la 

population de poissons. 
 

Indication d’évaluation : 
• Suivi piscicole annuel réalisé 

par des associations locales 
comme : « les amies de la 
grenouillère » à St Antoine du 
Rocher.  
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Calendrier : 
 
Intervenant : 
Préfecture 
Président de la communauté de 
communes de Gâtine et Choisilles 
Entreprises de panneaux signalétiques :  
SIGNALS ; Signal concept ; SES 
 

Estimation financière :  
Devis effectué  
 

 
 
Remarque : seuls le Maire de Semblançay et le Président de la communauté de communes de Gâtine 

et Choisilles possèdent le droit de police permettant de mettre une amende en cas de non-respect 

de cette interdiction. Selon la préfecture et la Fédération de pêche, l’étang se trouvant en eaux clos, 

un gardien de la police de l’eau ne peut pas intervenir et la communauté de communes ne peut pas 

faire assermenter un membre technique pour faire respecter l’arrêté.  
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Gestion forestière Code action 
G5 

Niveau de priorité 
** 

Objectifs à long terme : Conserver le patrimoine écologique du site des « Rouchoux » 
 
Objectifs du plan de gestion : Maintenir un bon fonctionnement écologique de la forêt   
 
Principe : Gérer le peuplement forestier 
 
Description de l’action : Deux propositions de gestion sont possibles : 

• Céder la gestion forestière à l’Office National des Forêts 
• Suivre le plan simple de gestion de la forêt.  
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Modalité technique : 
 
Solution  1 : Gestion par l’ONF 

• Signer une convention avec l’ONF de 
soumission de gestion de la forêt. 

• Le plan de gestion est alors écrit par 
l’ONF, qui prend un pourcentage sur 
la vente de bois prévue dans le plan 
de gestion. 

 
Solution 2 : Suivre le plan simple de gestion 
de forêt. 

• Faire valider la réactualisation du 
plan simple de gestion de 2016-2026.  

• Le plan simple de gestion indique les 
coupes de bois à effectuer en accord 
avec la préfecture (bois classé).  

Localisation :

 

Résultat attendu : 
• Gestion écologique et non 

économique de la forêt. 
Indication d’évaluation : 

• Suivi botanique et réalisation d’un 
Indice de la Biodiversité Potentiel.  
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Calendrier : 
 
Intervenant :  
Office National des Forêts 
  

Estimation financière : 
1 300€ (chiffre calculé sur le plan de gestion de 
la forêt fait par la chambre d’agriculture en 
2003) 
Potentiel financeur : 
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Restauration, maintien et 
entretien des landes humides 

Code action 
G6 

Niveau de priorité 
** 

Objectifs à long terme : Conserver le patrimoine écologique des «  Rouchoux » 

Objectifs du plan de gestion : Maintenir ou restaurer la forêt. 

Contexte : 
Dans le plan de gestion de 2005, une restauration de ce milieu était prévue mais aucune action n’a 
été réalisée. Ainsi actuellement, on retrouve des traces de landes mais elles ne représentent que 
quelques mètres carrés. Or cet habitat possède une importance écologique remarquable et sa 
superficie décline dans toute la France.  
 
Type de végétation :  
Landes oligotrophes mésophiles à Ajonc main et lande humides à Bruyère et Sphaignes.  
 
Principe :  
Restaurer et maintenir en état les milieux de landes présents dans la forêt.  
 
Description de l’action : 
Ø Ouvrir les milieux autour des landes. 
Ø Débroussailler les Ronces et les Pruneliers qui ont conquis le milieu. 
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Modalité technique : 
• Cartographier avec précision les 

zones de landes. 
• Couper quelques arbres autours 

(5 ou 6) afin d’éclaircir le milieu. 
• Débroussailler les Ronces et les 

Pruneliers. 

Localisation : 

Résultat attendu : 
• Retour du milieu lande en bon 

état 
• Installation en plus grand nombre 

de faune associée à cet habitat. 
Indication d’évaluation : 

• Faire un suivi botanique en visant 
particulièrement les plantes 
affiliées à l’habitat lande 
oligotrophe mésophile.  

• Réaliser un inventaire 
entomologique pour confirmer le 
bon état écologique des landes.  
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Calendrier : 
 
Intervenant : 
Entreprise de bucheronnage 
Chantier école pour le lycée de Fondettes  
Chantier d’insertion (cf. plantation des 
haies en 2002) 
Chantier école pour la MFR de Val de 
Loire (contact pris pour ce type de 
chantier avec un moniteur). 
 
 
 
 
  

Estimation financière : 150€ par demi-journée si 
effectué par la MFR val de Loire 
 
 
Potentiel financeur : 
Conseil Départemental d’Indre et Loire 
Pays Loire Nature 

 

Remarque : le positionnement des landes a été effectué en fonction des repères placés sur le terrain 

et ne sont pas précis. 
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Plan de chasse Code action 
G2 

Niveau de priorité 
** 

Objectifs à long terme : Conserver le patrimoine écologique des «  Rouchoux » 

Objectifs du plan de gestion : Maintenir la faune en bon état écologique. 

Contexte : 
Le bois de Poillé dans lequel se situe la forêt des « Rouchoux » est une zone de chasse pour 
particuliers. Or, l’ENS des « Rouchoux » est un espace public ainsi la chasse y est interdite toute 
l’année à l’exception de deux battues par an organisées par la Fédération Départementale des 
chasseurs d’Indre et Loire. Cela permet de réduire la population de cervidés et de sangliers présente 
en grand nombre sur le site car non chassée le reste de l’année.  
Principe :  
Maintenir la faune de cervidés et de sangliers dans un état constant. 
Description de l’action : 
Ø Faire une convention avec la Fédération Départementale des chasseurs d’Indre et Loire. 
Ø Mettre des panneaux sur les miradors indiquant la période et la nature de la chasse afin de 

rassurer les promeneurs. 

Vo
le

t t
ec

hn
iq

ue
 

Modalité technique : 
• Une convention avec la 

Fédération Départementale des 
chasseurs d’Indre et Loire. 

• La mise en place de panneaux 
indiquant les périodes de 
chasse : à l’entrée et sur les 
premiers miradors. 
 

Localisation : 

 

Résultat attendu : 
• Une stabilisation de la 

population de cervidés et de 
sangliers. 

• Une bonne information auprès 
du public visitant le site.   

Indication d’évaluation : 
• Bilan annuel de chasse du site 

présentant : le nombre de 
participants à la chasse, le 
nombre de tireurs, le nombre 
d’animaux levés, le nombre 
d’animaux tués, le nombre de 
balles tirées et les remarques 
des chasseurs. 

• Mise en place de panneaux. 
 
  

Panneaux de signalisation des périodes de chasse à l’entrée 
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Calendrier : 
 
Intervenant : 
Fédération Départementale des 
chasseurs d’Indre et Loire : Vincent 
Derré : 06 07 64 66 84 
 
 

Estimation financière :  
Chasse gratuite car réalisée par les jeunes chasseurs 
en fin de formation de la Fédération 
Départementale des chasseurs d’Indre et Loire.  
 
Mise en place des panneaux signalisant les périodes 
de chasse : coût non estimé.  

 

Remarque : la position des miradors sur le schéma est arbitraire. 
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Curage de l’étang Code action 
G7 

Niveau de priorité 
* 

Objectifs à long terme : Conserver le patrimoine écologique des «  Rouchoux » 

Objectifs du plan de gestion : Maintenir la circulation hydraulique  

Contexte : L’étang est en train de devenir un marais. La commission environnement souhaite garder 
le plan d’eau sous forme d’étang.  
Principe : L’étang doit être mis en assec avant d’être curé avec un épandage des boues sur des 
prairies agricoles. 
Description de l’action : La réglementation oblige la communauté de communes à réaliser plusieurs 
actions avant de curer l’étang : 
Ø Une étude hydraulique approuvée par la police de l’eau et la préfecture, afin de mettre en 

assec sans endommager la zone humide. 
Ø Une étude complète des boues exportées. 
Ø Une déclaration de l’étang auprès de la préfecture.  
Ø Une démarche de récupération des poissons présents dans l’étang.  
Ø Une autorisation de vidanger de la préfecture.  
Ø Une autorisation du propriétaire de l’étang de Chalais pour déverser le surplus d’eau dans 

son étang.  
Ø Une autorisation de la préfecture pour épandre les boues sur les prairies.  
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Modalité technique : 
• Réalisation de travaux 

d’aménagement en fonction des 
résultats de l’étude hydraulique et des 
notifications de la police de l’eau et de 
la préfecture. 

• Afin d’ouvrir la bonde d’évacuation de 
l’eau se renseigner auprès de la 
commune pour obtenir la clé.  

• En fonction de l’entreprise 
sélectionnée pour curer l’étang, 
mettre en assec entre 6 et 12 mois.  

• Une fois mise en assec, couper les 
arbres tombant dans l’eau.  

 

Résultat attendu : 
Rajeunissement de l’étang pour atteindre un 
stade oligotrophe- mésotrophe. 
Indication d’évaluation : 
Faire une analyse d’eau afin de vérifier le 
stade d’eutrophisation de l’étang et une 
observation à l’aide du disque de Secchi pour 
confirmer l’analyse d’eau.  
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Calendrier 
 
Intervenant : 
Bureau d’étude hydraulique : TEMA 
environnement et Burgeap ; 
Association pour récupérer le poisson : les 
amis de la grenouillère et le gardon ; 
Police de l’eau 
Préfecture d’Indre et Loire 
Propriétaire de l’étang du Chalais 
Laboratoire de Touraine 
Entreprise de curage : Varvoux, Bonnet, 
Orgeur 
 
 
  

Estimation financière 
30 000 -80 000 € : curage de l’étang  
2925€ : étude hydrologique 
3618€ : étude de l’eau et des boues  
 
 
Potentiel financeur  
A priori pas le conseil départemental ni 
l’agence de l’eau qui considèrent que cette 
action n’est pas bénéfique à l’écologie du 
site. 
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Maintien du bon 
fonctionnement des fossés 

Code action 
G8 

Niveau de priorité 
* 

Objectifs à long terme : Conserver le patrimoine écologique des «  Rouchoux » 

Objectifs du plan de gestion : Maintenir ou restaurer la circulation hydraulique. 

Principe :  
Entretenir les fossés où se déversent le trop-plein de l’étang pour assurer une bonne circulation de 
l’eau en hiver et ne pas provoquer d’inondations dans la forêt. 
Description de l’action : 
Entretenir les fossés principaux d’évacuation de l’eau  
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Modalité technique : 
• En fonction des résultats de l’étude 

hydraulique, entretenir les fossés 
d’évacuation de l’eau de l’étang pour 
la mise en assec.  

• entretenir les fossés sur 30 cm. 

Localisation :

 

Résultat attendu : 
Une circulation hydrique sans inondation en 
hiver. 
Indication d’évaluation : 
Suivi hydraulique et hydrométrique.  
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Calendrier : 
 
Intervenant : 
Bureau d’étude hydrologue : TEMA 
environnement et Burgeap. 
 
 
  

Estimation financière : 
2 500€ 
 
Potentiel financeur : 
Conseil Départemental d’Indre et Loire 
Agence de l’eau 
SICA 
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Déboiser une partie des bois 
envahissant les prairies 

Code action 
G4 

Niveau de priorité 
* 

Objectifs à long terme : Conserver le patrimoine écologique des «  Rouchoux » 

Objectifs du plan de gestion : Maintenir ou restaurer le bon état des prairies. 

Principe :  
Ø La forêt est en train de gagner sur les prairies. Or les essences d’arbres présentes n’ont pas 

de valeur économique et les résultats de l’Indice de Biodiversité Potentiel est plus faible que 
dans le reste de la forêt.  

Ø L’ouverture du milieu peut permettre l’installation des orchidées présentes sur site qui ont 
actuellement disparues.  

 
Description de l’action : 
Déboiser environ 5000 m2 de forêt au nord-ouest des prairies. 
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Modalité technique : 
• Cartographie des limites de la 

déforestation en fonction du 
fossé. 

• Abattage de l’ensemble des arbres 
et extraction des souches. 

• Evacuer les déchets sans 
endommager le reste du milieu.  

Localisation : 
 

 

Résultat attendu : 
La réouverture du milieu, la restauration 
en prairies de fauches non impactées par 
l’agriculture et la présence d’un sol 
oligotrophe pourront permettre la 
réinstallation des orchidées rares 
présentes auparavant sur le milieu. 
Indication d’évaluation : 
Faire un suivi de la flore avec une 
attention plus particulière sur la présence 
ou l’absence des orchidées : Neotinea 
ustulata et Anacamptis laxiflora. 
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Calendrier : 
 
Intervenant : 
Entreprise de bucheronnage 
Chantier école pour le lycée de Fondettes  
Chantier d’insertion (cf. plantation des 
haies en 2002) 
Chantier école pour la MFR de Val de 
Loire. 
Association  
Particulier via un appel d’offre pour une 
vente de bois symbolique. 
 
Suivi botanique : SEPANT  
 
 
 

Estimation financière :  
Potentiel financeur : 
Conseil Départemental d’Indre et Loire 
Pays  
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Reconstruction d’un réseau 
de mares 

Code action 
G9 

Niveau de priorité 
* 

Objectifs à long terme : Conserver le patrimoine écologique des «  Rouchoux » 

Objectifs du plan de gestion : Maintenir ou restaurer la circulation hydraulique. 

Principe :  
Ø Favoriser le développement d’habitats aquatiques patrimoniaux et augmenter 

l’attractivité du site pour la faune des milieux humides.  
Ø Faire un corridor écologique entre les mares présentes sur le site.   
Ø Réaliser un support pour l’éducation à l’environnement,  

 
Description de l’action : 
Aménager deux mares  de 250 m2 sur le site des « Rouchoux », l’une à l’interface des prairies/forêt et 
l’autre dans la forêt. 
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Modalité technique : 
• Attendre les résultats de l’étude 

hydraulique réalisée dans le 
cadre de la mise en assec de 
l’étang.  

• Creuser deux mares de 250 m2 
et de 1 m 50 de profondeur. 

Localisation :

 

Résultat attendu : 
Présence de faune et flore patrimoniale 
associée aux mares. 
Indication d’évaluation : 
Faire un suivi de la flore et des 
amphibiens.   
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Calendrier : 
 
Intervenant : 
Entreprise de terrassement : Orgeur ; 
Association pouvant faire le suivi 
amphibien : SEPANT 
Association utilisant les mares à des fins 
pédagogiques : Arbres voyages et 
Couleur Sauvage. 
 
 
 
 
  

Estimation financière : 2 000 € par mare 
 
 
Potentiel financeur : 
Conseil Départemental d’Indre et Loire 
Agence de l’eau 
SICA 
Pays  
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2.2 Sensibiliser le public et les scolaires aux richesses naturelles 

des « Rouchoux » 

Pérenniser et renforcer les 
animations nature scolaires 

et grand public 

Code action 
V1 

Niveau de priorité 
*** 

Objectifs à long terme : Sensibiliser le public et les scolaires aux richesses naturelles de ENS 
 
Objectifs du plan de gestion : Maintenir et renforcer les actions d’éducation à l’environnement. 
 
Principe : Faire de l’animation nature sur le site des « Rouchoux » 
 
Description de l’action : Proposer une animation nature sur le site : 
Ø 10 écoles 
Ø 3 grands publics  
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Modalité technique : 
• Contacter les associations d’éducation à 

l’environnement du territoire  
• Faire des propositions de programmes 

d’actions chiffrées sur le site. 
• Signer une convention avec les 

associations choisies afin de pérenniser 
les actions chaque année.  

Localisation

 

Résultat attendu : 
• Communication du site dans les écoles 

et l’association naturaliste. 
• Réaliser des actions d’éducation à 

l’environnement pour des enfants du 
territoire sur un site local. 

 
Indication d’évaluation : 

• Convention avec des associations 
d’éducation à l’environnement.  

• Un éco-compteur pourra être installé 
pour évaluer le nombre de visiteurs 

• Une enquête permettant d’évaluer 
l’utilité des activités pourra être faite 
sur les écoles et les personnes présentes 
lors de sorties. 
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Calendrier : 
 
Intervenant :  
Associations d’éducation à l’environnement : 
Couleur sauvage 
Arbre voyageur 
LPO de Touraine 
 
 
  

Estimation financière : 
couleur sauvage : 150€ par ½ journée ; 
arbres voyageurs : 400 € la journée ;  
LPO : 350 € par prestation. 
 
Potentiel financeur : 
Conseil Départemental 
Pays Loire Nature  
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Panneaux de signalisation Code action 
T2 

Niveau de priorité 
*** 

Objectifs à long terme : Sensibiliser le grand public et les scolaires aux richesses naturelles de l’ENS 
des « Rouchoux ». 
 
Objectifs du plan de gestion : Maintenir la signalisation sur le site. 

Principe :  
Mise en place de panneaux  
Description de l’action : 
Les descriptions des panneaux :  
Ø Interdit aux véhicules motorisés  
Ø Interdit de pêcher dans l’étang  
Ø Bâtiment sous alarme 
Ø Pièce sous alarme 
Ø Interdiction de franchir la barrière 
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Modalité technique : 
• Acheter et mettre en place les 

différents panneaux  

Localisation : 

 

Résultat attendu : 
• Une meilleure information des 

personnes visitant le site.  
Indication d’évaluation : 

• La présence des panneaux sur le 
site.  
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Intervenant : 
Entreprise de panneaux signalétiques :  
SIGNIALS ; Signal concept ; SES 
 

Estimation financière :  
Devis effectués (sans le panneau indiquant le 
« bois des Rouchoux ») 
 
Potentiel financeur :  
Conseil Départemental 
 

 
 



Plan de gestion ENS Les Rouchoux 2016 - 2020 

- 59 - 
 

Sécurisation de l’accès au site  Code action 
T3 

Niveau de priorité 
** 

Objectifs à long terme : Sensibiliser le public et les scolaires  

Objectifs du plan de gestion : Entretenir l’accès à l’ENS des « Rouchoux ». 

Contexte : 
La piste d’aéromodélisme se situe entre le parking et l’accès au site. Malgré les indications, de 
nombreuses personnes passent par la piste d’aéromodélisme pour accéder au site des « Rouchoux ». 
Cette pratique est très dangereuse car des petits avions à moteurs survolent la piste et ses alentours. 
 
Principe :  
Orienter les personnes souhaitant accéder au site des « Rouchoux ». Les inciter à faire le tour et non à 
traverser la zone destinée à l’aéromodélisme.   

 
Description de l’action : 
Deux solutions sont possibles : 
Ø Mettre en place une haie derrière le fossé près du parking  
Ø Combler les trous dans la haie bordant le chemin et placer des panneaux «  ne pas franchir la 

barrière » sur le parking. 

 

Proposition 1 : 

 
Avantage : moins couteuse 
Inconvénient : empêche l’agent technique de 
tondre correctement  

Proposition 2: 
 
 

 
 
Avantage : le président du club d’aéromodélisme 
préfère cette solution 
Inconvénient : plus couteuse   
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Modalité technique : 
• Cartographie de la haie à mettre en 

place ; 
• Acheter les plants (arbustes adaptés 

au milieu sec) ;  
• Planter la haie ;  
• Entretenir la haie chaque année. 

 
Résultat attendu : 
Le passage des personnes allant au 
« Rouchoux » par le chemin balisé. 
 
Calendrier : 
 
Intervenant : 
Mettre en place la haie : Environnement 41  
 
Estimation financière :  
 
Potentiel financeur : 
 

Modalité technique : 
• Acheter les panneaux et les arbustes ; 
• Mettre en place les panneaux ; 
• Planter les arbustes avec un gros tuteur 

afin que personne ne marche dessus 
pendant la croissance des arbustes. 
 

Résultat attendu : 
Le passage des personnes allant au « Rouchoux » 
par le chemin balisé. 
 
Calendrier : 
 
Intervenant : 
Panneaux : Signal concept 
 
Estimation financière :  
 
Potentiel financeur : 
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Sécurisation des allées Code action 
G10 

Niveau de priorité 
** 

Objectifs à long terme : Sensibiliser le public et les scolaires aux richesses naturelles de ENS 
 
Objectifs du plan de gestion : Entretien accès à l’ENS des « Rouchoux ». 
 
Principe : Entretenir les allées de la forêt. 
 
Description de l’action : 

• Entretenir les allées de la forêt. 
• Participer à la formation de jeunes du territoire. 
• Faire découvrir le site aux jeunes du Lycée de Fondettes. 
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Modalité technique : 
 

• Signer une convention avec le lycée de 
Fondettes pour pérenniser le travail 
d’élagage des arbres autours des allées 
 

Localisation :

 

Résultat attendu : 
 

• Allées accessibles au public en toute 
sécurité. 
  

Indication d’évaluation : 
• Observation à vue du travail.  
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Calendrier : 
 
Intervenant :  
Lycée de Fondettes  

Estimation financière : 
800€ de repas  
1600€ de prestations 
 
Potentiel financeur : 
Pas le Conseil Départemental 
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Conception, diffusion et 
promotion de supports 

de communication 

Code action 
V2 

Niveau de priorité 
** 

Objectifs à long terme : Sensibiliser le public et les scolaires aux richesses naturelles de ENS 
 
Objectifs du plan de gestion : Communication sur le site 
 
Principe : Refaire la communication du site  
Description de l’action : Reconstruire une communication sur le site  

Vo
le

t  
te

ch
ni

qu
e 

Modalité technique : 
• Prendre contact avec un service de 

communication et voir comment faire 
une présentation du site. 

• Réactualiser les données naturalistes 
présentées sur la page de présentation 
de la CCGC. 

• Faire des dépliants et les transmettre 
aux offices des tourismes locaux, gîtes, 
maisons d’hôtes et mairies.  

• Organisation de points presse sur le 
terrain lors des manifestations et 
évènements majeurs. 

• Inscription annuelle des 
manifestations et animations 
organisées sur le carnet des sorties du 
Conseil Départemental. 

 

Localisation :

 

Résultat attendu : 
• Accueil sur le site de la population 

locale et des touristes venant 
découvrir la région.  

Indication d’évaluation : 
• Une hausse de la fréquentation du 

site.   

Vo
le

t f
in

an
ci

er
 

Calendrier : 
 
Intervenant :  
Service communication de la CCGC 
Entreprise de communication  
 
  

Estimation financière : 
10 000€ 
(Estimation du PNR pour restauration des 
marais de Taligny) 
Potentiel financeur : 
(Selon le choix du service ou de l’entreprise 
sélectionnée) 
Conseil Départemental 
Pays Loire Nature  
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Mise en place de bancs Code action 
T1 

Niveau de priorité 
* 

Objectifs à long terme : Sensibiliser le public et les scolaires aux richesses naturelles de ENS 
 
Objectifs du plan de gestion : Faciliter l’accès au site  
 
Principe : Faciliter l’accès du site aux personnes âgées.  
 
Description de l’action :  

• Mettre en place des bancs pour que les personnes âgées puissent se reposer 
• Faire participer les lycéens à l’aménagement de l’ENS 

 

Vo
le

t  
te

ch
ni

qu
e 

Modalité technique : 
• Cartographier les lieux où seront mis 

les bancs. 
 

• Faire une convention avec le lycée de 
Fondettes pour créer un banc avec le 
bois qu’ils auront coupé pour la 
sécurisation des allées.  
 

  

Localisation : 

 

Résultat attendu : 
 

• Une augmentation de la fréquentation 
du site et un confort pour les usagers 
 

Indication d’évaluation : 
 

• Présence de bancs sur le site.  

Vo
le

t 
fin

an
ci

er
 

Calendrier : 
 
Intervenant :  
Lycée de Fondettes 

Estimation financière : 
0€ 
Potentiel financeur : 
Conseil départemental 
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2.3. Améliorer les connaissances sur la biodiversité des 

« Rouchoux » 

Etude des espèces 
xylophages 

Code action 
S1 

Niveau de priorité 
*** 

Objectifs à long terme : Améliorer les connaissances sur la biodiversité des « Rouchoux » 
 
Objectifs du plan de gestion : Compléter les données naturalistes du site 
 
Contexte :  
La forêt des Rouchoux est ancienne. l’Indice de Biodiversité Potentiel a révélé la présence de 
nombreux bois morts (sur tronc et au sol). Ce sont les habitats des communautés d’insectes 
xylophages. Celles-ci sont d’intérêts communautaires et pour la plupart protégées.  
 
Principe : Faire un suivi de la population d’insectes xylophages.  
 
Description de l’action : Faire un inventaire complet de la population d’insectes xylophages. 

 

Vo
le

t  
te

ch
ni

qu
e 

Modalité technique : 
• Cartographier les zones à inventorier 
• Faire un devis à des bureaux d’études 

ou associations d’experts en 
entomologie. 

• Réaliser un inventaire complet 
décrivant les espèces d’insectes 
xylophages présentes sur le site.  

  

Localisation :

 

Résultat attendu : 
• Listes des espèces xylophages 

présentes sur le site.  
Indication d’évaluation : 

• Réalisation d’un inventaire des 
espèces xylophages.  
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Vo
le

t f
in

an
ci

er
 

Calendrier : 
 
Intervenant :  
Bureaux d’études locaux : 
Caudalis 
PNR Loire Anjou Touraine 

Estimation financière : 
2000€ 
Potentiel financeur : 
Conseil départemental 
Pays Loire nature 
CPIE Loire Touraine   
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Etude des espèces de 
chiroptères 

Code action 
S2 

Niveau de priorité 
** 

Objectifs à long terme : Améliorer les connaissances sur la biodiversité des « Rouchoux » 
 
Objectifs du plan de gestion : Compléter les données naturalistes du site 
 
Contexte :  
La forêt des Rouchoux est ancienne de plus d’un siècle. L’Indice de Biodiversité Potentiel a révélé la 
présence de nombreux arbres anciens. Ceux-ci peuvent être l’habitat estival de chauve-souris. Ce 
taxon est protégé et présente un fort intérêt communautaire.  
 
Principe : Inventorier la communauté de chiroptères présente sur le site.  
 
Description de l’action : Faire un inventaire complet des populations de chiroptères. 
 

Vo
le

t  
te

ch
ni

qu
e 

Modalité technique : 
 

• Cartographier les zones à inventorier 
• Faire établir un devis à des bureaux 

d’études ou associations d’experts en 
chiroptères. 

• Réaliser un inventaire complet 
décrivant les espèces de chiroptères 
présentes sur le site.  

  

Localisation :

 

Résultat attendu : 
 

• Liste des espèces chiroptères 
présentes sur le site.  
 

Indication d’évaluation : 
 

• Réalisation d’un inventaire des 
espèces chiroptères.  

Vo
le

t f
in

an
ci

er
 

Calendrier : 
 
Intervenant :  
LPO de Tours 
PNR Loire Anjou Touraine 

Estimation financière : 
1 500€ 
Potentiel financeur : 
Conseil départemental 
Pays Loire nature 
CPIE Loire Touraine   
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Etude des espèces 
d’éphémères et odonates 

Code action 
S3 

Niveau de priorité 
** 

Objectifs à long terme : Améliorer les connaissances sur la biodiversité des « Rouchoux » 
 
Objectifs du plan de gestion : Compléter les données naturalistes du site 
 
Contexte :  
La surface présente en queue d’étang est très caractéristique d’une zone humide en bon état de 
conservation, ainsi elle devrait accueillir des espèces rares et d’intérêts communautaires regroupées 
dans les taxons : éphémères et odonates. 
 
Principe : Inventorier les espèces d’éphémères et d’odonates présents sur le site.  
 
Description de l’action : Faire un inventaire complet des espèces d’éphémères et d’odonates. 
 

Vo
le

t  
te

ch
ni

qu
e 

Modalité technique : 
• Cartographier les zones à inventorier 
• Faire un devis à des bureaux d’études ou 

associations d’expert en entomologie. 
• Réaliser un inventaire complet décrivant les 

espèces des éphémères et d’odonates 
présentes sur le site.  

  

Localisation :

 

Résultat attendu : 
• Listes des espèces des éphémères et 

d’odonates présentes sur le site.  
Indication d’évaluation : 

• Réalisation d’un inventaire des espèces 
éphémères et d’odonates.  

Vo
le

t f
in

an
ci

er
 

Calendrier : 
 
Intervenant :  
Bureaux d’étude locaux : 
Caudalis 
PNR Loire Anjou Touraine 

Estimation financière : 
2 000€ 
Potentiel financeur : 
Conseil départemental 
Pays Loire nature 
CPIE Loire Touraine   
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Suivi des espèces invasives Code action 
S4 

Niveau de priorité 
** 

Objectifs à long terme : Améliorer les connaissances sur la biodiversité des « Rouchoux » 
 
Objectifs du plan de gestion : Compléter les données naturalistes du site. 
 
Contexte :  
L’inventaire des mammifères effectué en 2015, révèle la présence d’espèces dite « invasives » 
comme le ragondin et le rat musqué. En Indre et Loire, la politique de gestion des espèces invasives 
donne l’obligation de les capturer et de les abattre.  
 
Principe : Faire un suivi de la population des espèces invasives pour prévenir leur développement  
 
Description de l’action : Recherches aléatoires d’espèces invasives lors de chaque visite de terrain. 

 

Vo
le

t  
te

ch
ni

qu
e 

Modalité technique : 
 

• Observer et noter le nombre d’individus 
des espèces invasives.  

• Faire une cartographie et un suivi du 
nombre d’individus par espèce.  
 

Localisation :

 

Résultat attendu : 
 

• Maintenir la diversité et l’état 
de conservation des habitats et des espèces.  
 
Indication d’évaluation : 
 

• Nombre de fiches de signalement 
rédigées - rapidité de mise en œuvre et 
efficacité des moyens de luttes 
préconisés. 

Vo
le

t 
fin

an
ci

er
 Calendrier : 

 
Intervenant :  
 

Estimation financière : 
 
Potentiel financeur : 
SICA 
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2.4 Agrandir les sites « Rouchoux » 

Acquisition de parcelles Code action 
A1 

Niveau de priorité 
* 

Objectifs à long terme : Conserver le patrimoine écologique du site des « Rouchoux » 
 
Objectifs du plan de gestion : Agrandir l’ENS des « Rouchoux » 
 
Principe : Acquérir la parcelle de prairie pour permettre une continuité du site 
 
Description de l’action : Acquérir les parcelles : G0667 et G0668 

Vo
le

t  
te

ch
ni

qu
e 

Modalité technique : 
• Lors de la vente des parcelles, le maire 

peux utiliser son droit de préemption 
pour favoriser l’achat par la Communauté 
de communes de Gâtine et de Choisilles.  

• Une demande de rattachement des 
parcelles à l’ENS devra être faite au 
Conseil Départemental.  

• Solliciter le CD pour mettre en zone de 
préemption. 

Localisation :

 

Résultat attendu : 
 

• Agrandissement de l’ENS 
 

Indication d’évaluation : 
 

• Acquisition des deux parcelles.   

Vo
le

t 
fin

an
ci

er
 

Calendrier : 
 
Intervenant :  
Propriétaire des parcelles 
  

Estimation financière : 
 
Potentiel financeur : 
Conseil départemental  80% 
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Evaluation  

Pour évaluer ce plan de gestion, un suivi annuel de toutes les actions réalisées est conseillé. Cela est 

possible car les fiches actions possèdent un calendrier et une rubrique « évaluation de l’action».   
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Annexes  

Annexe 1 : les ENS d’Indre et Loire  

Annexe 2 : localisation de l’ENS des « Rouchoux »  

Annexe 3 : les espèces végétales trouvées sur le site en 2015 

Annexe 4 : les espèces de champignons et lichens trouvées sur le site en 2015 

Annexe 5 les espèces de mammifères trouvées sur le site en 2015 

Annexe6 : les espèces de poissons trouvées sur le site en 2015 

Annexe 7 : les résultats des analyses d’eau réalisées en 2015 

Annexe 8 : les résultats des analyses de sols réalisées sur les prairies en 2015 

Annexe 9 : les résultats des sondages de sédiments de l’étang  

Annexe 10 : les données juridiques concernant la gestion de la forêt 

Annexe 11: un exemple d’arrêté interdisant la pêche pour l’étang des Rouchoux 


